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 Déclaration 

 
 

Déclaration de la Commission 

 

Les dérogations au régime réglementaire autorisées en vertu de la directive 2003/55/CE et du 

règlement (CE) n° 1228/2003 en vigueur pour les nouvelles infrastructures transfrontalières 

continuent de s'appliquer jusqu'au terme prévu dans la décision d'autorisation d'une dérogation, 

même après l'entrée en vigueur de la directive abrogeant la directive 2003/55/CE et du règlement 

abrogeant le règlement (CE) n° 1228/2003. Sauf mention contraire dans les décisions de dérogation 

elles-mêmes, la mise en œuvre des dispositions relatives aux nouvelles infrastructures prévues par 

l'article 35 de la directive sur le gaz modifiée et par l'article 17 du nouveau règlement sur 

l'électricité ne doit donc pas porter atteinte à l'application des dérogations. 
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